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AUX : PRÉSIDENT(E)S ET SECRÉTAIRES ARCHIVISTES DES SECTIONS LOCALES

LETTRE DE CONVOCATION AU 2E
CONGRÈS D’UNIFOR

22 au 26 août 2016
Centre Shaw, Ottawa

Bonjour,

La présente annonce le deuxième congrès d’Unifor qui aura lieu du 22 au 26 août 2016 au
Centre Shaw (anciennement le Centre des congrès d’Ottawa), 55 promenade du Colonel-By,
Ottawa (Ontario) K1N 9J2. Le congrès débutera le lundi 22 août 2016 à 9 h à la salle 210A-G. Il
est prévu que le congrès se termine à 12 h le vendredi 26 août 2016.

Les réunions des conseils industriels, prévues conjointement avec le congrès, auront lieu le
dimanche 21 août 2016.

Une réception d’accueil pour les déléguées et délégués aura lieu le lundi 22 août 2016, à
compter de 19 h au Centre Shaw, à Ottawa, à la salle de bal Trillium et au foyer Parlement.

Une soirée sociale pour les déléguées et délégués aura lieu le mercredi 24 août 2016, à compter
de 18 h 30 au Musée canadien de l’histoire.

Le programme final sera distribué à une date ultérieure et affiché sur notre site Web.

Les renseignements pour la visite à l’intention des conjoint(e)s seront disponibles au moment
du congrès et de l’inscription.

Suite…
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FRAIS D’INSCRIPTION

Il n’y a pas de frais d’inscription pour participer au congrès.

DATE LIMITE DES INSCRIPTIONS – Article 6, section B-5

Chaque section locale et organisme subordonné informe la secrétaire-trésorière ou le
secrétaire-trésorier de l'inscription des déléguées et délégués au plus tard 30 jours avant
l'ouverture du congrès - vendredi 22 juillet 2016 - en indiquant les noms, adresses résidentielles
et adresses de courriel de chaque déléguée et délégué, déléguée suppléante et délégué
suppléant ou déléguée spéciale ou délégué spécial, ainsi que le nom de la présidente ou du
président de la délégation.

NOMBRE DE DÉLÉGUÉES ET DÉLÉGUÉS ADMISSIBLES

Article 6, section B-2
Le nombre de déléguées et délégués admissibles et le nombre de votes sont basés sur la
moyenne des cotisations nationales versées au syndicat national durant la période d’un an
précédant la convocation au congrès, excluant toute période au cours de laquelle le paiement
des cotisations nationales a été interrompu par un conflit de travail.

Article 6, section B-3 a + b
Le nombre de déléguées et délégués admissibles est basé sur les critères suivants :

a. Sections locales ou organismes subordonnés avec une seule unité
1 à 250 membres 1 déléguée ou délégué
251 à 500 membres 2 déléguées ou délégués
501 à 750 membres 3 déléguées ou délégués
751 à 1 000 membres 4 déléguées ou délégués
1 001 à 1 250 membres 5 déléguées ou délégués

Et une personne déléguée de plus pour chaque tranche additionnelle de 250 membres.

b. Sections locales ou organismes subordonnés composés
Chaque unité de négociation de 250 membres ou plus d’une section locale composée a
droit à un nombre de déléguées et délégués basé sur ce qui suit :

250 à 500 membres 1 déléguée ou délégué
501 à 750 membres 2 déléguées ou délégués
751 à 1 000 membres 3 déléguées ou délégués
1 001 à 1 250 membres 4 déléguées ou délégués

Et une personne déléguée de plus pour chaque tranche additionnelle de 250 membres.

Suite…
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Les membres d’unités de négociation d’une section locale composée ayant moins de 250
membres sont regroupés ensemble et ont droit à un nombre de déléguées et délégués
conformément aux dispositions de la section B paragraphe 3a du présent article.

ÉLECTION DES DÉLÉGUÉES ET DÉLÉGUÉS – Article 6, section B-7

Les déléguées et délégués ainsi que les déléguées suppléantes et délégués suppléants au
congrès sont élus par scrutin secret avec un préavis de mise en candidature et d'élections d'au
moins 15 jours. Les candidates et candidats ayant remporté une majorité des voix sont élus.

DÉLÉGUÉES ET DÉLÉGUÉS SPÉCIAUX

Bien qu’il n’y ait pas de disposition à cet égard à l’article 6 sur le congrès, la section 8 de l’article
9, Conseil canadien, stipule que : Les sections locales peuvent demander à la secrétaire-
trésorière ou au secrétaire-trésorier d’envoyer une déléguée ou un délégué supplémentaire qui
doit être une femme ou une personne d’un groupe recherchant l’équité. La secrétaire-
trésorière ou le secrétaire-trésorier peut limiter ces déléguées ou délégués selon les contraintes
de coûts et d’espace.

Le Conseil exécutif national encourage les sections locales à tenir compte de cette disposition au
sujet des déléguées et délégués spéciaux au moment d’inscrire leurs déléguées et délégués
élus.

NOUVEAUX DÉLÉGUÉS ET DÉLÉGUÉES

Une séance d’initiation à l'intention des nouveaux délégués et déléguées aura lieu au Centre
Shaw, à Ottawa, le dimanche 21 août 2016 à 18 h. Au moment d’inscrire vos déléguées et
délégués, veuillez nous aviser si certains d'entre eux assistant pour la première fois au congrès
seront présents à cette séance d’initiation.

RÉSOLUTIONS ET MODIFICATIONS STATUTAIRES – Article 6, section C

1. Les résolutions et les modifications statutaires proposées par les sections locales ou les
organismes subordonnés sont approuvées par une assemblée des membres, signées
par une dirigeante ou dirigeant de la section locale et soumises à la secrétaire-
trésorière ou au secrétaire-trésorier au plus tard 90 jours avant l'ouverture du congrès
– le 22 mai 2016.

Suite…
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2. La secrétaire-trésorière ou le secrétaire-trésorier envoie à toutes les sections locales et
à tous les organismes subordonnés toutes les résolutions ou les modifications
statutaires au plus tard 60 jours avant l'ouverture du congrès – le 27 juin 2016.

INFORMATIONS SUR LES HÔTELS

Unifor a réservé des chambres à sept (7) hôtels autour du Centre Shaw, à Ottawa, et à cet
endroit aussi. La fiche en pièce jointe comprend d'autres renseignements au sujet des hôtels.
Cependant, pour réserver des chambres, veuillez noter que vous devez contacter l’agence W.E.
Travel au (888) 676-7747 ou au (613) 232-9908 ou sur le site Web à www.wetravel.net. La date
limite pour réserver à tous les hôtels est le 28 juillet 2016.

SE RENDRE À OTTAWA

Air Canada a offert un code promotionnel à Unifor pour nos déléguées et délégués se déplaçant
à Ottawa. Pour tirer avantage du code de promotion d’Air Canada, veuillez vous assurer de saisir
le code de promotion BBGU4YF1.

VIA Rail a offert à Unifor un rabais de 5 % pour nos déléguées et délégués se rendant à Ottawa.
Pour tirer avantage de cette offre, veuillez saisir le code de promotion 710938.
http://www.viarail.ca/en/fares-and-packages/business-travel/corporate-fares/unifor

LIEU ET HEURES D'INSCRIPTION

Samedi 20 août Midi – 18 h
Centre Shaw, Ottawa
Canal Rideau Atrium, niveau 2

Dimanche 21 août 9 h – 18 h
Centre Shaw, Ottawa
Canal Rideau Atrium, niveau 2

Lundi 22 août 7 h 30 – 17 h
Centre Shaw, Ottawa
Canal Rideau Atrium, niveau 2

Mardi 23 août 8 h - 11 h
Centre Shaw, Ottawa
Canal Rideau Atrium, niveau 2

INSCRIPTION AUX SERVICES DE GARDE

Des services de garde seront prévus pendant les heures de travail du congrès au Centre Shaw, à
Ottawa. Une lettre sera envoyée après la date limite d‘inscription aux services de garde à
toutes les familles avec des informations au sujet des excursions et des salles où les services de
garde seront offerts pendant le congrès.

Suite…

http://www.wetravel.net/
http://www.viarail.ca/en/fares-and-packages/business-travel/corporate-fares/unifor
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Le formulaire d’inscription aux services de garde en pièce jointe doit être rempli au plus tard le
vendredi 15 juillet 2016 et retourné à :

Laurie Wright
Centre familial d’éducation d’Unifor

115, avenue Shipley
Port Elgin (Ontario) N0H 2C5

Tél. : 519-389-3233/Télécopieur: 519-389-3544 / Courriel : Laurie.Wright@unifor.org

Pour toute question avec ce qui précède, n’hésitez pas à contacter mon bureau au 416-495-
6546 ou au 1-800-268-5763, poste 6546.

Au plaisir de vous voir à Ottawa!

En toute solidarité,

PETER KENNEDY
Secrétaire-trésorier national

PK/bmksepb343
c. c. Jerry Dias

Renaud Gagné
Membres du Conseil exécutif national (avec pièces jointes)
Aux représentantes et représentants d'Unifor (lettre de convocation seulement)
Laurie Wright
Président(e)s des conseils régionaux
Président(e)s des conseils industriels

p.j.
Lettre de convocation
Répartition des déléguées et délégués des sections locales
Formulaire d'inscription
Renseignements sur les hôtels
Formulaire d’inscription aux services de garde
Carte touristique d’Ottawa
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